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Décret n° 2009-2964 du 5 octobre 2009, 
portant approbation de la convention relative 
au permis de recherche d 'hydrocarbures dit 
permis « Louza » et ses annexes.  

Le Président de la République,  
Sur proposition du ministre de l'industrie, de 

l'énergie et des petites et moyennes entreprises,  
Vu le code des hydrocarbures promulgué par la loi 

n° 99-93 du 17 août 1999, tel que modifié et complété 
par la loi n° 2002-23 du 14 février 2002, la loi n° 
2004-61 du 27 juillet 2004 et la loi n° 2008-15 du 18 
février 2008 notamment son article 19,  

Vu le décret n° 95-916 du 22 mai 1995, fixant les 
attributions du ministère de l'industrie,  

Vu le décret n° 2000-134 du 18 janvier 2000, 
portant organisation du ministère de l'industrie, tel que 
modifié et complété par et le décret n° 2007-2970 du 
19 novembre 2007,  

Vu le décret n° 2001-1842 du 1er août 2001, portant 
approbation de la convention particulière type, relative 
aux travaux de recherche et d'exploitation des 
gisements d'hydrocarbures.  

Décrète :  
Article premier - Est approuvée, la convention et 

ses annexes jointes au présent décret et signées à 
Tunis, le 7 août 2008 entre l'Etat tunisien d'une part, 
l'entreprise tunisienne d'activités pétrolières en tant 
que titulaire et la société « MEDOIL PLC » filiale de 
« Cairn Energy PLC » en tant qu'entrepreneur d'autre 
part et relative au permis de recherche 
d'hydrocarbures dit permis « Louza ».  

Art. 2 - Le ministre de l'industrie, de l'énergie et 
des petites et moyennes entreprises est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 5 octobre 2009. 
Zine El Abidine Ben Ali  

  
Décret n° 2009-2965 du 5 octobre 2009, portant 
application des dispositions  de l'article 22 (ter) 
de la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 
participations et entreprises publiques à 
l'entreprise tunisienne d'activités pétrolières 
dans le domaine de conclusion de marchés 
relatifs aux activités de prospection, de 
recherche, de développement, de production et 
d'exploitation des hydrocarbures dans le cadre 
du permis dit « Nord des Chotts » .  

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre de l'industrie, de 
l'énergie et des petites et moyennes entreprises,  

Vu la loi n° 72-22 du 10 mars 1972, portant 
création de l'entreprise tunisienne d'activités 
pétrolières,  

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 
participations et entreprises publiques telle que 
modifiée et complétée par les textes subséquents et 
notamment par la loi n° 2006-36 du 12 juin 2006 et 
notamment son article 22 (ter),  

Vu le code des hydrocarbures promulgué par la loi 
n° 99-93 du 17 août 1999, tel que modifié et complété 
par la loi n° 2002-23 du 14 février 2002, la loi n° 
2004-61 du 27 juillet 2004 et la loi n° 2008-15 du 18 
février 2008,  

Vu le décret n° 73-173 du 16 avril 1973, portant 
organisation et fonctionnement de l'entreprise 
tunisienne d'activités pétrolières,  

Vu le décret n° 2001-1842 du 1er août 2001, portant 
approbation de la convention particulière type, relative 
aux travaux de recherche et d'exploitation des 
gisements d'hydrocarbures,  

Vu le décret n° 2002-2197 du 7 octobre 2002, 
relatif aux modalités d'exercice de la tutelle sur les 
entreprises publiques, à l'approbation de leurs actes de 
gestion, à la représentation des participants publics 
dans leurs organes de gestion et de délibération et à la 
fixation des obligations mises à leur charge,  

Vu le décret n° 2002-3158 du 17 décembre 2002, 
portant réglementation des marchés publics, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment par le décret n° 2008-3505 du 21 
novembre 2008,  

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 
désignation de l'autorité de tutelle sur les entreprises et 
les établissements publics à caractère non 
administrative,  

Vu le décret n° 2007-1330 du 4 juin 2007, fixant la 
liste des entreprises publiques dont les commandes de 
fournitures de biens et de services sont exclues du 
champ d'application de la réglementation des marchés 
publics,  

Vu l'avis du ministre des finances,  
Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :  

Article premier - Est appliquée à l'entreprise 
tunisienne d'activités pétrolières, l'exception prévue à 
l'article 22 (ter) de la loi n° 89-9 du 1er février 1989 
relative aux participations et entreprises publiques, 
telle que modifiée et complétée par les textes 
subséquents et notamment par la loi n° 2006-36 du 12 
juin 2006 pour les activités de prospection, de 
recherche, de développement, de production et 
d'exploitation des hydrocarbures liées au permis dit 
« Nord des Chotts ».  
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Art. 2 - L'exception prévue à l'article premier du 
présent décret ne couvre que les dispositions des 
articles 18, 19, 20, 21 et 22 de la loi n° 89-9 du 1er 
février 1989 susvisée.  

Art. 3 - Les dispositions du décret n° 2002-3158 du 
17 décembre 2002 susvisé ne s'appliquent pas à 
l'entreprise tunisienne d'activités pétrolières pour les 
marchés réalisés dans le cadre des activités prévues à 
l'article premier du présent décret.  

Art. 4 - L'entreprise tunisienne d'activités 
pétrolières procède à la fixation de procédures internes 
déterminant les conditions de préparation, de 
conclusion et d'exécution de ses marchés relatifs aux 
activités prévues à l'article premier du présent décret y 
compris les marchés concernant les opérations 
d'investissement, d'études et d'assistance technique en 
tenant compte des principes spécifiques des marchés 
publics et des exigences du secteur de prospection, de 
recherche, de développement, de production et 
d'exploitation des hydrocarbures et ce, conformément 
aux dispositions du code des hydrocarbures et des 
conventions pétrolières particulières.  

Art. 5 - Le ministre de l'industrie, de l'énergie et 
des petites et moyennes entreprises est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 5 octobre 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali  

 

Décret n° 2009-2966 du 5 octobre 2009, 
déclarant d'utilité publique les travaux de 
réhabilitation de la zone industrielle de 
Bouargoub du gouvernorat de Nabeul.  

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre de l'industrie, de 
l'énergie et des petites et moyennes entreprises,  

Vu la loi 94-16 du 31 janvier 1994, relative à 
l'aménagement et à la maintenance des zones 
industrielles et notamment son article 11,  

Vu le décret n° 94-1635 du 1er août 1994, portant 
organisation des groupements de maintenance et de 
gestion dans les zones industrielles et mode de leur 
constitution et leur gestion,  

Vu le décret n° 94-2000 du 26 septembre 1994, 
portant statuts-types des groupements de maintenance 
et de gestion des zones industrielles,  

Vu l'avis du ministre de l'intérieur et du 
développement local, du ministre du développement et 
de la coopération internationale, du ministre des 
finances, du ministre de l'agriculture et des ressources 
hydrauliques, du ministre de l'équipement, de l'habitat 
et de l'aménagement du territoire et du ministre de 
l'environnement et du développement durable,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :  

Article premier - Sont déclarés d'utilité publique, 
les travaux de réhabilitation de la zone industrielle de 
Bouargoub du gouvernorat de Nabeul.  

Art. 2 - Les travaux de réhabilitation prévus à 
l'article premier du présent décret consistent en la 
réhabilitation et la réfection :  

- du réseau intérieur de voiries et trottoirs,  
- du réseau des eaux usées,  

- du réseau des eaux pluviales,  

- des bouches et poteaux de lutte contre les 
incendies,  

- des signaux d'orientations et des panneaux de 
signalisation routière.  

Ces travaux concernent également la mise en place 
de fourreaux de réserves destinés au passage des 
conduites d'eau potable, de lignes de communication, 
de câbles de courant électriques ou autres.  

Art. 3 - Le financement des travaux prévus à 
l'article 2 du présent décret est mis à la charge des 
occupants, exploitants et propriétaires d'immeubles de 
la zone industrielle de Bouargoub, délimitée 
conformément au plan annexé au présent décret. Le 
coût des travaux de réhabilitation sera réparti selon le 
critère de la superficie du lot.  

Art. 4 - Les travaux de réhabilitation sont définis, 
programmés et exécutés conformément aux 
dispositions de l'article 12 susvisé de la loi n° 94-16 
du 31 janvier 1994.  

Art. 5 - Le ministre de l'intérieur et du 
développement local, le ministre de l'industrie, de 
l'énergie et des petites et moyennes entreprises, le 
ministre de l'agriculture et des ressources 
hydrauliques, le ministre de l'équipement, de l'habitat 
et de l'aménagement du territoire ainsi que le 
gouverneur de Nabeul sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 5 octobre 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali  


